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Dans le cadre du relèvement significatif de la qualité et de la performance des investissements 

publics, le Ministère de l’Économie, du Plan et de la Coopération (MEPC), à travers la Direction 

générale de la Planification et des Politiques économiques (DGPPE), s’est engagé à 

accompagner les ministères techniques dans la maturation et l’évaluation socioéconomique de 

leurs projets avant leur inscription à la loi de finances initiale. Cet exercice vise à éclairer la 

prise de décision d’investissement de l’autorité qui doit s’assurer de la performance et de la 

rentabilité des projets et programmes, afin de garantir une allocation optimale des ressources. 

C’est ainsi que des avancées significatives ont été notées depuis quelques années. En effet, le 

nombre de projets et programmes évalués annuellement est passé de 12 en 2015, 50 en 2020, 

86 en 2021 et 91 en 2022.  

Description de la banque de projets évalués   

Au titre de l’année 2022, un portefeuille de quatre-vingt-onze (91) projets/programmes, 

correspondant à un volume d’investissements de 1 467 684 974 080 F CFA, répartis sur plusieurs 

sous-secteurs d’activités, a été évalué par la Direction de la Planification. En outre, une 

cartographie des zones d’intervention montre que ce portefeuille de projets est assez bien 

réparti sur tout le territoire national. 

Cette banque de projets/programmes évalués est composée en majorité de projets d’appui à 

la production (42,86%), de projets sociaux (34,07%), environnementaux (17,58%) et de 

production (5,49%). Les sept (07) projets du secteur de l’Aménagement et du Développement 

territorial, d’une part, et des Energies, de l’autre, représentent respectivement 15,78% et 

10,34% du coût total de la banque de projets évalués. 

Par ailleurs, à côté des projets transmis pour maturation par les ministères sectoriels, figure 

également un (01) projet reçu en offre spontanée portée par une entreprise, et correspondant 

à 1,10% des investissements. Cela illustre l’option des autorités d’un développement des 

synergies d’actions pour la maturation des projets privés et en PPP. 

Il est également important de noter que la tendance consistant à domestiquer l’expertise de 

maturation au sein de la DGPPE est devenue davantage prégnante. En effet, 85,71% des 

projets portés par les sectoriels ont fait l’objet d’une formulation avec l’appui de la DGPPE, 

6,59% ont fait l’objet d’étude de faisabilité réalisée par un cabinet privé recruté par la DGPPE 

et 7,60% ont des documents de projet relativement bien formulés par le Ministère. 

Démarche méthodologique de l’évaluation 

Ce présent rapport, qui vise à éclairer la prise de décision, est l’aboutissement d’un processus 

de structuration et/ou d’évaluation de quatre-vingt-onze (91) projets/programmes 

d’investissement issus d’un portefeuille de cent-trente-et-un (131) projets qui ont fait l’objet d’une 

tentative de maturation sur un ensemble de cent soixante-deux (162) projets transmis par les 

sectoriels. 

Cet exercice a été, en général, conduit à travers des revues documentaires, des rencontres de 

maturation avec les initiateurs du projet, des missions de collecte d’informations réalisées par les 

agents de la Direction de la Planification accompagnés par les experts des ministères techniques 

au niveau des zones de projet et d’une évaluation multicritère (pertinence, cohérence, 

opportunité, pertinence des activités et bien-fondé des coûts, pérennité et durabilité des effets 
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et impacts, équité sociale, territoriale et genre, bénéfices stratégiques, faisabilité et risques 

potentiels, viabilité et éventuellement la rentabilité financière, etc.) basée sur l’analyse 

coûts/bénéfices socioéconomiques. Suivant leur envergure et leur coût, certains projets 

proposés à l’inscription au budget ont fait l’objet d’analyse d’impact sur le PIB et sur la création 

d’emploi, et devront faire l’objet d’analyses complémentaires (Soutenabilité budgétaire, impact 

sur l’endettement du pays, etc.). 

Résultats  

L’appréciation des onze (11) critères d’évaluation, pour chaque projet ou programme, a permis 

de proposer, sur les quatre-vingt-onze (91) qui ont fait l’objet d’évaluation, soixante-dix-sept (77) 

pour inscription au budget, soit un taux de rejet de 15,38%. Ce taux, calculé par rapport aux 

projets évaluables, n’intègre ni les quarante (40) projets reçus, dont les tentatives de 

formulation n’ont pas abouti, ni les trente (30) projets classés sans suite ou reportés au futur 

cycle de maturations par la DP pour diverses raisons. Par rapport au nombre total de projets 

reçus et étudiés, le taux de rejet est de 41,22%.  

Les projets évalués et rejetés correspondent à un volume d’investissements de 96 183 626 627 

F CFA. L’ensemble des projets proposés correspond à un coût total de 1 371 501 367 454 FCFA, 

soit 93,45% du volume d’investissements de la banque de projets évalués. 

Certains projets rejetés pourraient être restructurés avant de faire l’objet d’un autre examen, 

tandis que d’autres retenus nécessitent quelques modifications/corrections mineures malgré leur 

proposition pour inscription au budget.  

La répartition sectorielle des projets/programmes évalués et proposés à l’inscription au budget 

montre la prépondérance, par rapport au volume d’investissement, du sous-secteur de 

l’Environnement et du Développement durable avec 19,48%, suivi de la Santé et de l’Action 

sociale avec 10,39%, des Energies et du Tourisme avec chacun 9,09%. 

En outre, dans un souci de rationalisation, de renforcement des synergies d’interventions et 

de gain d’efficience, plusieurs projets connexes, portés par le même département ministériel ou 

des départements différents, visant à atteindre le même objectif global, ont fait l’objet d’une 

proposition de regroupement en programme. Certains projets redondants ont également été 

examinés et des propositions de rationalisation faites. Enfin, il a été recommandé, pour certains 

qui interviennent sur tout le territoire, de démarrer par une phase pilote afin de capitaliser sur 

le retour d’expériences, avant de mettre à l’échelle sur l’ensemble du territoire.  

Par ailleurs, il est important de préciser que les visites de terrain ont permis de restructurer, 

d’ajouter et/ou de redimensionner ou de revoir à la baisse les coûts de certaines activités.  

La répartition spatiale des volumes d’investissements proposés au budget montre que les 

12,60% sont exclusivement captés par la seule région de Thiès, les 33,70% par au moins deux 

régions (multi-régions) et les 49,32% ont concerné tout le territoire national. Néanmoins, de 

grands déséquilibres, qui pourraient renforcer les disparités territoriales dont souffrent des 

régions comme Kédougou, Sédhiou et Matam qui reçoivent environ deux (02) fois moins 

d’investissements que les régions de Dakar, Thiès, ou Kaolack, ont été notés. 
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Une analyse de la structure des coûts des projets fait ressortir une part relativement élevée 

allouée au fonctionnement dans certains projets d’investissements. Un réaménagement de 

ces dépenses de fonctionnement a été fait avant leur proposition d’inscription au budget. En 

outre l’analyse des coûts et de la pertinence des activités y relatives a permis de revoir à la 

baisse certains de ces montants. 

Conclusions et perspectives 

L’efficacité et l’efficience de la démarche, consistant à procéder à la maturation (formulation et 

évaluation) des projets/programmes avec des équipes constituées de techniciens du Ministère 

de l’Économie, du Plan et de la Coopération et des ministères techniques, ont été encore 

confirmées. Cette approche a, une fois de plus, été particulièrement saluée par l’administration 

déconcentrée, les élus territoriaux et les populations locales qui ont beaucoup contribué à la 

réussite de cet exercice.  

A cet égard, il est nécessaire de poursuivre cette expérience parallèlement aux études de 

faisabilité qui seront confiées à des cabinets d’études privés dont l’expertise demeure 

indispensable pour mener à bon port certains projets. Pour chaque projet/programme, le choix 

de la démarche à adopter se fera de manière consensuelle avec les initiateurs en tenant 

compte, entre autres, de la documentation existante, de l’envergure du projet et de l’expertise 

disponible au sein du ministère technique.  

NB : Les fiches de synthèse des résultats d’évaluation des projets/programmes sont dans un 

document annexe. 
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SIGLES, ABREVIATIONS ET ACRONYMES 

 

ACA  : Analyse coûts - avantages 

DGPPE  : Direction générale de la Planification et des Politiques économiques  

DP  : Direction de la Planification  

MEPC : Ministère de l’Économie, du Plan et de la Coopération  

PAP : Plan d’Actions prioritaires 

PRODOC : Document de projet 

PPP  : Partenariats Public-Privé 

RAC  : Ratio Avantage-Coût 

RACE : Ratio Avantage-Coût économique 

TRI : Taux de Rendement interne 

TRIE : Taux de Rendement interne économique  

VAN : Valeur actuelle nette    

VANE : Valeur actuelle nette économique  

MEDD : Ministre de l'Environnement et du Développement durable 

ZIP : Zone d’Intervention du Projet 

GAR : Gestion axée sur les Résultats 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


